


Le Président présente à l'assemblée 

L'association nationale des centres de gestion qui regroupe les directeurs et directeurs-adjoint sollicite 
l'attribution d'une subvention pour son fonctionnement. 
Cette association propose des journées d'informations, de formations et participe à de nombreux 
travaux au niveau national. Des groupes de travail technique selon le besoin des Centres de Gestion 
sont également réunis et apportent un soutien important au Centre de Gestion. 
Cette association travaille en étroite collaboration avec la Fédération Nationale des Centres de 
Gestion. 
Vu le code Général des Collectivités, 

Il est proposé : 

D'ATTRIBUER une subvention de 500 euros pour 2024 à l'Association Nationale des Centres de 
Gestion. 

D'AUTORISER le Président à faire procéder aux inscriptions comptables nécessaires. 

Le Conseil d'Administration, après avoir délibéré, décide à l'unanimité: 

D'ATTRIBUER une subvention de 500 euros pour 2024 à l'Association Nationale des Centres de 
Gestion. 

D'AUTORISER le Président à faire procéder aux inscriptions comptables nécessaires. 

Pour extrait conforme, 
Mende, le 22 mars 2024 

Le secrétaire de séance, 

Jean-Paul ITIER 
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Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. La présente décision 
peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d'un 
recours contentieux par courrier adressé au Tribunal administratif de Nîmes, 6 Av. Feuchères, 30000 
Nîmes, ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 


